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POiN r 87 DE L'ORDRE DU JOUR

Rapports de la Commission du droit international
sur les travaux 'de ses seizieme et dix-septieme
sessions (A/5809, A/6009; A/C.6/L.557 Cl L.559
et Corr.l, L.560, L.56l) [suite)

1. M. ENGO (Cameroun) constate avec satisfaction
la presence des presidents des seizi~me et dix
septi~me sessions de la 'Commission du droit inter
national, qui sera tr~s utile ~ la poursuite des tra
vaux de la Sixi~me Commission. Il se felicite
egalement de la bonne, marche des travaux de la
Commission du dFoit international, que manifeste
notamment la quaiite du rapport (A/5809. A/6009).

! "

2. JUsqu'~ une epoque recente. le droit international
etait le fruit de traditions diverses, sans que l'on
ait cherche ~ en orienter ni ~ en coordonner syste
matiquement l'evolution. Etant donne la multiplication
des relations entre les peuples, il est devenu indis
pensable de construire un syst~me coherent. Mais
une simple construction juridique ne saurait suffire:
la bonne volonte des parties interessees et la pour
suite d'objectifs communs constituent des conditions
indispensables ~ la reussite; une telle entente ne peut
reposer que sur l'egalite des Etats, fondee sur la
reconnaissance de la souverainete de chacun. Il ne
faut pas se contenter de juxtaposer des principes
anciens, mais bien realiser une construction nou
velle. apr~s consultation de tous les pays, y compris
les jeunes nations. L'accord qUi s'est fait jour sur
certains points constitue dej~ un signe encourageant.

3. Le representant du Cameroun cite en exemple
l'histoire de son propre pays qUi a. par le passe, fait
l'objet de nombreux traites sans que les populations
interessees aient jamais ete consultees; les fronti~res
administratives ont eM tracees sans qU'il soit tenu
compte des facteurs ethniques et culturels. Il rap
pelle egalement que. ~ 1I occasion de la procedure
entamee par son pays devant la Cour internationale
je Justice, ~ 1'encontre du Royaume- Uni en tant
qu'Autorite administrante du Territoire sous tutelle,
le Gouvernement du Royaume-Uni a fait reposer
son argumentation sur le fait que le Cameroun

,n'etait pas partie aux traites dont il se reclamait,

37

SIXIEME COMMISSION, 84Se
SEANCE

Lundi 11 octobre 1965,
cl 11 heures

NEW YORK

et qu'en definitive la Cour a dt\. avouer son impuis
sance en se declarant incompetente!/.

4. Le representant du Cameroun a cite le cas de
son propre pays, non pas pour accabler une puissance
etrang~re avec laquelle son gouvernement entretient
les meilleures relations, mais pour souligner le fait
que le droit international a pour mission de protegeI'
tous les peuples sans distinction et qU'un traite qui
pretend regIeI' le sort d'une popUlation sans son
consentement, meme si celle-ci est encore soumise
~ la r~gle coloniale, ne saurait etre incorpore au
droit international. A cet egard. il faut deplorer que
l'on ne soit pas encore parvenu ~ une definition pre
cise des "parties contractantes", et reconnaltre la
necessite de reexaminer enti~rement la question de
l'application et des effets des traites, notamment
en ce qui concerne les pays tiers.

5. Par ailleurs, etant donne les resultats positifs
fournis par le Seminaire de droit international, qui
s'est tenu recemment ~ Gen~ve, la delegation du
Cameroun estime que l'experience vautlapeined'etre
renouvelee. suivant la recommandation meme de la
Commission du droit international (voir A/6009,
par. 71). Il serait souhaitable ~ l'avenir qu'un certain
nombre de ressortissants de pays en voie de develop
pement soient admis ~ y participer. La delegation
du Cameroun se reserve enfin le droit de formuler
tous commentaires appropries sur les differents
elements des rapports soumis ~ la Commission.

6. M. NACHABE (Syrie) souligne l'importance des
travaux de la Sixi~me Commission, notamment les
travaux relatifs au droit des traites et aux missions
speciales pour la realisation des objectifs des Nations
Unies. Il rappelle que sa delegation a dej~ formule
quelques observations preliminaires au cours des dix
septi~me et dix-huiti~me sessions de l' Assemblee
generale sur les deux pl'emi~res parties du projet
d'articles sur le droit des traites, tout en reservant
le droit de son gouvernement de presenter ses obser
vations definitives et detaillees par la suite; il se
propose de formuler maintenant quelques observations
preliminaires sur la troisi~mepartie intitulee: "Appli
cation. effets, modification et interpretation des
traites" (A/5809. chap. lI. B).

7. En premier lieu, sa delegation estime que l'ela
boration d'une convention unique sur le droit des
traites, dans laquelle seront corribinees et coordonnees
les trois parties du projet de la Commission, est la
meilleure procedure ~ suivre pour rassembler les
dispositions d'articles interdependants et portant sur
un meme suj et en un seul instrument formel.

!/ Voir Affaire du Cameroun septentrional (Cameroun c. Royaume
Dni), arret, C.L]., Recueil1963, p. 15.
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8. A propos de l'article 62, intitule "R~gles d'un
traite devenant g€meralement obligatoires par la for
mation d'une coutume internationale", la Commission
du droit international a souligne clairement, au para
graphe 2 du commentaire, que ces rr:lgles ne devien
np-nt obligatoires pour des Etats tiers que si elles sont
r~:connues par ces Etats comme r~gles du droit cou
tumier. Cette reconnaissance constitue en effet un
element essentiel qUi devrait figurer expressement
dl:...Is le texte meme de l'article 62, afin d'€lviter toute
equivoque.

9. Le representant de la Syrie signale egalement
que le paragraphe 1, g, de l'article 69 stipule tout
it fait opportunement qu'un traite doit etre interprete
,,~ la lumi~re des rr:lgles du droit international gene
ral en vigueur ~ l'epoque de sa conclusion"; c'est
uniquement dans ce contexte en effet que la volonte
des parties peut etre valablement inte:-pretee.

10. Par ailleurs, faisant allusion it 1'article 21 de
la premi~re partie revisee du projet d'articles sur
le droit des traites, le representant de la Syrie
declare que sa delegation avait enregistre avec
satisfaction ~ la dix-septi~me session de l'Assemblee
generale le fait que, dans son premier projetY, la
Commission du droit international avait limite l'effet
des objections faites par un Etat aux reserves for
mulees par un autre Etat aux rapports entre ces
deux Etats; en d'autres termes, le traite cessait,
de ce fait, d'entrer en vigueur entre ces deux Etats
seulement, alors que la pratique generalement suivie
dans le passe etendait l'effet de l'objection it tous
les Etats parties au traite, et il suffisait, suivant
cette pratique, qu'un Etatfasse objection ~ une reserve
faite par un autre Etat pour que le traite cesse
d'etre en vigueur, non seulement entre l'Etat qui
a fait objection et l'Etat auteur de la reserve, mais
encore entre ce dernier et tous les autres Etats
parties au traite. Cependant, la delegation syrienne
avait regrette alors que l'effet de l'objection n'ait ete
plus restreint et n'ait pas ete limite aux dispositions
ayant fait l'objet de la reserve, car pourquoi etendre
l'effet de l'objection it toutes les dispositions d'un
traite alors que la controverse entre l'Etat auteur
de la reserve et celui qui y fait objection porte seule
ment sur une ou quelques dispositions du traite,
surtout lorsque cette ou ces dispositions ne vident pas
le 'trait€l, si elles ne sont exclues, de son contenu
essentiel. La delegation syrienne s'etait d'ailleurs
prononcee ainsi dans le souci, particulir:lrement, de
favoriser davantage la participation du plus grand
nombre possible d'Etats aux traites multilateraux
generaux conclus, ordinairement, dans l'interet de
la communaute internationale.

n. Le representant de la Syrie ajoute que la Com
mission du droit international, dans la formulation
de l'article 21 de la premi~re partie revisee de son
projet d'articles, en limitant l'effet de l'objection
aux seules dispositions sur lesquelles porte la re
serve, a sanctionne une heureuse evolution, quoiqu' elle
ait subordonne le maintien en vigueur des autres
dispositions du traite entre l'Etat auteur de la re
serve et l'Etat qui a formule l'objection it l'accep
tation expresse de ce dernier.

y Documents officiels de l'Assemblee generale, dix-septieme ses
sion; Supplement No 9, chap. H.

12. Les articles relatifs aux missions speciales font
par ailleurs l'objet d'une etude attentive de la part
des services competents du Gouvernement syrien
qui presentera ses observations en temps opportun.

13. Le representant de la Syrie souligne la qualite
du travail accompli par la Commission du droit inter
national et estime que celle-ci devrait effective
ment tenir une session d'hiver en 1966 et prolonger
sa session d'ete de 1966, afin d'epuiser la question
du droit des traites et la question des missions
speciales avant 1'expiration de son mandat. n constate
avec satisfaction la cooperation qUi existe entre
la Commission et d'autres organismes juridiques
internationaux et salue l'heureuse initiative de l'Office
europeen des Nations Dnies qui a organise en mai
1965 un seminaire de droit international, formulant
l'espoir que d'autres seminaires semblables seront
organises et que des participants de toutes les parties
du monde pourront y assister. Enfin, la delegation
de la Syrie se declare favorable au projet de reso
lution presente par le Liban et le Mexique (A/C.6/
L.559 et Corr.1).

14. M. WERSHOF (Canada) estime que, parmi les
probl~mes traites dans les rapports de la Commission
du droit international, le projet d'articles concernant
le droit des traites et les missions speciales pre
sente la plus grande importance, car il est urgent
que ce projet soit rectige sous sa forme definitive
avant que le mandat de la Commission du droit inter
national n'expire, et suffisamment tot pour etre exa
mine l' an prochain par la Sixi~meCommission. A cette
fin, la delegation canadienne envisage favorablement
le programme de travail propose par la Commission
au chapitre IV de son rapport sur les travaux de
sa dix-septi~me session (A/6009), notamment la
tenue d'une session d'hiver, en janvier 1966 et la
prolongation de la session d'ete de la meme annee.
Le Gouvernement canadien, ayant d€lj~ formule des
observations sur les deux premi~res parties duprojet
de droit des traites et se proposant de le faire au
debut de 1966 pour ce qui est de la troisi~me partie
et du projet d'articles relatif aux missions speciales,
ne pr€lsentera pas de remarques quant au fonds de
ces divers projets.

15. La delegation canadienne approuve 1'intention
de la Co'mmission du droit international de ras
sembler les differentes parties du projet d'articles
sur le droit des traites en une convention unique
qui fournirait ainsi une base solide pour les futures
relations entre les nations. Elle approuve egalement
la proposition du representant d'Israel (840~me

seance), qui a sugger€l que le Secretariat soit charge
de preparer une etude sur les probl~mes concrets
que pourrait soulever l'organisation d'une conference
de plenipotentiaires chargee d'examiner le projet
de convention, pour la soumettre ~ l' Assemblee
generale ~ sa vingt et uni~me session. Enfin, malgre
le caract~re collectif du travail effectue par la
Commission du droit international dans ce domaine,
il convient de souligner l'importance particuli~redu
r61e jou€l par son dernier Rapporteur special, qui s' est
notamment efforce de convaincre les gouvernements
de l'interet presente par le projet d'articles relatif
au droit des traites.
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16. Le representant du Canada se felicite, par
ailleurs, que des mesures aient dej~ eM prises par
le Secretariat pour favoriser la collaboration de la
Commission du droit international avecd'autres orga
nismes et la communication ~ ces derniers des docu
ments de la Commission. Il a egalement pris note
du souhait exprime par la Commission (A/6009,
par. 71) .que de nouveaux seminaires de droit inter
national soient reunis ~ l' avenir et que l'Assemblee
generale examine la possibilite d'accorder'des bour
ses ~ des ressortissants de pays en voie de develop
pement pour leur permettre d'y assister. Sous reserve
de l'approbation financi~re necessaire, la delegation
canadienne consid~re digne d'interet la creation d'un
nombre limite de ces bourses. Cependant, le nombre
des participants devrait rester limite afin de mainte
nil' la qualite des travaux. Enfin, elle se declare favo
rable au projet de resolution depose par le Liban
et le Mexique.

17. M. N'DIAYE (Mali) rappelle qU'en s'efforgant
de codifier le droit des traites on cherche moins ~

elaborer des r~gles juridiques de fond, comme pour
des tribunaux du type classique, qu'~ etablir des
r~gles de procedure; il s'agit en effet de codifier
des normes destinees ~ regir l'etablissement d'une
r~gle de droit de caract~re universel. La Commission
du droit international a su aborder cette tache dans
la perspective qUi convient, sans oublier notamment
qu'on ne saurait formuler des normes juridiques
internationales sans envisager les aspects politiques
du probl~me.

18. Le droit international, dont 1'importance croft
avec l'interdependance des peuples et l'interference
des probl~mes mondiaux d'ordre economique, SOCial
et culturel, revet un interet particulier pour les pays
nouvellement independants, car il garantit leur liberte
de traiter avec n'importe quel pays avec le maximum
de securite. Il constitue egalement un recours pour
les pays moins pUissants, que les pays nantis auraient
souvent les moyens d'acculer 1l. signer n'importe quel
traite d'ordre economique, et de mettre ainsi dans
un etat latent de dependance economique. Le droit
des traites est un des elements principaux du droit
international, et sa codification sera l'un des piliel'S
essentiels de la cooperation internationale et de la
coexistence pacifique dans la mesure 00. les parties
contractantes reconnaftront qu'il doit servir de base
et de reference ~ leurs accords.

19. Conscients de ce role, les pays du tiers monde
et notamment les pays africains conservent ~ l'egard
du projet d'articles soumis ~ la Commission certai
nes inquietudes bien normales de la part de peuples
longtemps lies par des traites auxquels, malgre leur
caract~re unilateral, on n'Msitait pas 1l. conferer une
valeur internationale, et menaces encore de nos jours
par le colonialisme, le neo-colonialisme et 1'impe

'rialisme. C'est pourquoi ces pays veilleront, lors de
la redaction de ces articles,1l.leur donner le maximum
de clarte et d'objectivite.

20. La Commission du droit international a raison
de vouloir inclure les r~gles du droit des traites
dans une convention generale multilaterale de prefe
rence 1l. un code. Elle a egalement raison de se
preoccuper, parall~lement 1l. la codification de cette
branche du droit, de l'elaboration d'un syst~me juri-

dique dynamique destine ~ promouvoir le develop
pement progressif du droit international.

21, C'est 1l. juste titre aussi, etant donne l'impor
tance croissante des missions speciales dans la vie
de la societe internationale, que la Commission du
droit international envisage pour elles une codification
distincte de celle de la Convention de Vienne sur'les
relations diplomatiques de 1961~, tout en cherchanth
adapter a cette fin les dispositions de ladite Convention
et celles de la Convention de Vienne sur les relations
consulaires de 1963V. n qonviendrait cependant, vu
la multitude des missions et leur nature tr~s variee
de limiter l'application de leur statut particulier
~ une categorie bien determinee de missions.

22. La delegation malienne approuve les recom
mandations de la Commission tendant au develop
pement de la cooperation avec d'autres organismes
tels que le Conseil interamericain,de jurisconsultes
et le Comite juridique consultatif afro-asiatique.

23. Elle appuie egalement les propositions relatives
a l'echange et ~ la distribution des documents de
la Commission et souhaite que les organes compe-'
tents de l'Assemblee generale prennent des dispo
sitions dans ce sens.

24. D'autre part, l'Office europeen des Nations Unies
a pris une initiative louable 'en organisant un semi
naire du droit international, et il est a souhaiter que
de tels seminaires se developpent et que l'on etende
leurs avantages aux pays en voie de developpement
en attribuant des bourses 1l. leurs ressortissants.

25. La delegation malienne se prononce en faveur
de la tenue de la session d'hiver en 1966 et de la
prolongation de la session d'ete de la meme annee,
demandees par la Commission du droit international.

26. Enfin, le Mali votera pour le projet de resolution
presente par le Mexique et le Liban (A/C.6/L.559
et Corr.1) et l'amendement du Ghana et de la Rou
manie (A/C.6/L.560).

27. M. TCHKillKVADZE (Union des Republiques so
cialistes sovietiques) souligne l'importance que revet,
dans l'etat actuel du monde, le developpement du
droit international et la codification de ses divers
aspects. Cette codification, loin d'etre une simple
compilation de r~gles, vise 1l. unifier les principes
memes de ces r~gles en un tout coherent, complet
et repondant aux besoins du monde moderne. Cette
tache est encore plus difficile pour le droit interna
tional que pour le droit interne, car ses principes
reposent sur des syst~mes politiques et economiques,
des ideologies et des religions qui varient selon les
pays. En outre, la Commission du droit international,
comme d'autres organismes internationaux, est par
tagee entre deux tendances. Si certains Etats, dont
l'URSS, s'efforcent d'assurer le strict respect des
normes du droit international, d'autres, notamment
les Etats imperialistes, en enfreignent les regles
et les usages. On en vient meme 1l. se demander s'il

'lj Voir Conference des Nations Unies sur les relations et immunites
diplomatiques, Documents officiels. vol. 11, Annexes (publication des
Nations Unies, numero de vente: 62.X.1).

V Voir Conference des Nations Unies sur les relations consulaires,
Documents officiels, vol. 11, Annexes (publication des Nations Unies,
numero de vente: 64.)(,1). '---
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ne vaudrait pas mieux que les juristes internationaux
renoncent temporairement 11. leurs taches de codi
fication du droit futur pour s'attacher 11. faire res
pecter les principes existants, a defendre les droits
des victimes d'agressions, a mettre un terme au
IT'.eurtre, a la destruction et au vandalisme syste
n_atiques. M~me sans aller jusque-la, les juristes
ne doivent passe contenter de contribuer au deve
loppement progressif du droit' international en codi
ftnt, par exemple, le droit des traites, mais essayer
en meme temps de faire respecter les obligations de
coulant des traites en vigueur et s'elever fermement
contre leur violation. Pour ancien qu 'il soit, le principe
pacta sunt servanda demeure valable et c'est a des
organes comme la Sixi~me Commission et la Com
mission du droit international qu'il appartient d'as
surer son respect par tous les Etats, grands et petits.

28. n est regrettable de ne trouver dans le projet
d'articles soumis 11 la Sixi~me Commission aucun
accord sur des questions comme l'universalite des
conventions generales multilaterales. On a pretendu
voir dans la question de la participation de tous les
Etats 11 un traite un probl~meexclusivement politique.
Or, meme s'il etait possible d'etablir une distinction
entre les aspects politiques et les aspects propre
ment juridiques d'une telle question, la Sixi~me

Commission et la Commission du droit international
ont precisement pour tache de concilier ces deux
points de vue, parce qu'elles cherchent 11 edifier
un droit international moderne qui soit applicable
a tous les Etats. En effet, l'accession de nouveaux
Etats 11. l'independance nationale, loin de rendre
p~rimes les principes du droit international, n'a
fait qu'en confirmer le caract~re international et
l'exigence d'universalite. Le developpement du droit
international doit donc viser a la fois 11. exprimer la
conscience juridique de tous les peuples et a etablir
des principes qui regissent tous les Etats sans
distinction de syst~mes politiques et sociaux. Quant
au droit des traites, il est international de par
sa nature meme et il est essentiel que les conven
tions generales multilat~rales,y compris une conven
tion eventueIle sur le droit des traites, soientuniver
selles. n existe d'ailleurs deja des traites, comme
le Traite interdisant les essais d'armes nucleaires
dans l'atmosph~re, dans l'espace extra-atmosphe
rique et sous l'eau, signe a Moscou le 5 aout'1963,
qui sont ouverts 1:1. tous les Etats sans' creer pour le
depositaire de difficultes particuli~res. Le fait de
participer a une convention multilaterale n'entrafue
pas non plus, comme on l' a objecte, la necessit~ de
reconnaitre les gouvernements des autres pays signa
taires; il suffit pour le constater de se reporter aux
accords de 1954 sur le Viet-Nam~ et de 1962 sur
le Laos §I. En outre, le principe de l'universalite
permet de garantir la souverainete et l'egalite des
Etats qUi sont parties aux traites ou susceptibles
de l'etre. Parmi les droits les plus elementaires
d'un Etat figure celui de participer aux discussions
concernant les probl~mes internationaux et d'adherer

~ Voir Further documents relating to the discussion of Indo-China
at the Geneva Conference, June 16 July 21, 1954, Lonclres, H.M.
Stationery Office, Cmnd. 9239.

§I Voir Declaration and Protocol on the Neutrality of Laos, Geneva,
July 23, 1962. Londres, H.M. Stationery Office, Cmnd. 2025.

aux traites internationaux dont les objectifs interes
sent son existence.

29. Les traites internationaux, sur lesquels repose
en grande partie la vie internationale, doivent, meme
lorsqu'ils contiennent des elements novateurs, etre
fondes sur des principes du droit international re
connus, en doctrine ou dans la pratique, et obliger
leurs signataires au respect de ces principes. L'un
des premiers articles d'une convention generale sur
le droit des traites devrait stipuler l'ilh~galite et la
nullite de tout traite qui serait contraire auxprincipes
du droit international moderne, et notamment 11. ceux
de l'egalite et de la souverainete des Etats, de
l'interdiction de 1'usage de la force et de la coexi s
tence pacifique et a celui de la non-ingerence dans
les affaires interieures des Etats, apropos duquel
la delegation sovietique, a la vingti~me session de
I'Assembl~e generale, a pr~sente un projet de de
claration (A/5977),

30. Dans ses travaux, la Commission du droit inter
national beneficie de plusieurs conditions favorables.
En premier lieu, il existe deja un systeme coherent
de droit international moderne resultant du develop
pement progressif des relations internationales, et
auquel les pays socialistes ont contribue pour une
large part. L'experience des pays qui ont acquis
recemment leur independance nationale les aconduits
a formuler, a la Conference des pays d 'Afrique et
d'Asie, tenue a Bandoung en 1955, et a la Deuxi~me

Conference des chefs d'Etat ou de gouvernement
des pays non alignes, reunie au Caire en 1964,
des principes generaux sur 1'interdiction de la menace
ou de l'emploi de la force, la suppression des rap
ports d'inegalite, la promotion de la cooperation in
ternationale et le respect de la justice et des
obligations internationales fonde sur 1'egalite sou
veraine de tous les Etats, dont on peut et doit tenir
compte pour la codification du droit international.
Ensuite, la Commission peut, grace a la presence en
son sein de juristes eminents, s'inspirer de tous les
progres doctrinaux accomplis dans les divers pays.
Enfin, d'une fagon plus generale, la Sixieme Com
mission et la Commission du drOit 'international be
neficient de l'aide et de l'appui de I'ONU, et leurs
efforts s' enrichissent des resultats de la science de
la technique et de la pens~e humaine dus a l'evolution
des relations entre les peuples.

31. Grace a tous ces facteurs, on peut esperer que
les normes du droit international, et du uroit des trai
tes en particulier, pourront etre formulees avec toute
la clarte et la precision souhaitables pour proteger
les droits souverains de tous les pays et de tous les
peuples contre les tentatives d'agression et l'ingerence
dans leurs affaires interieures. L'ONU contribuerait
ainsi, comme le proclame le preambule de la Charte,
"a creer les conditions necessaires au maintien de
la justice et du respect des obligations nees des
traites et autres sources du droit international
a favoriser le progres social et instaurer de meil~
leures conditions de vie dans une liberte plus grande".

32. M. KRISPIS (Grece) se bornera a formuler
quelques observations preliminaires sur la troisieme
partie du proj et d'articles sur le droit des traites,
sans que cela prejuge pour autant la position defini
tive de sa delegation.
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33. L'article 55 a trait a la regIe pacta sunt servanda
qui constitue veritablement le fondement meme du
droit international, a une epoque oil le droit coutu
mier international perd de son importance au benefice
du droit ecrit. On peut se demander toutefois si,
a vouloir placer ce principe solidement etabli, et
dote d 'une grande souplesse, dans un texte ayant force
obligatoire, les Etats ne risquent pas de lui causer
un certain tort. Cela dit, le membre de phrase
"Tout traite en vigueur lie les parties" ne fait
qu'enoncer une regIe evidente. Meme lorsque le
traite prevoit qa'un certain temps s 'ecoulera entre
son entree en vigueur et le moment oil il deviendra
executoire, il n 'en a pas moins force obligatoire
depuis le moment de son entree en vigueur, et le
fait, pour une partie, de declarer qu 'e11e ne remplira
pas ses obligations lorsque le moment sera venu
d 'executer le traite constitue une violation du traite
qui peut engager la responsabilite internationale de
cette partie. I! va egalement de soi qu 'un traite "doit
etre execute ... de bonne foi". On ne saurait imaginer
qu 'un traite puisse etre execute autrement et que
des actes ou omissions entaches de mauvaise foi
puis sent etre consideres comme conformes aux dis
positions du traite. I! ne s'agirait plus alors d'exe
cution, mais de violation du traite. I! peut y avoir
interet a enoncer dans un traite une regIe de droit
international coutumier te11e que hI. liberte de la
haute mer, par exemple, qui, e11e, n'est pas force
ment evidente; cela peut servir a clarifier et meme
a stabiliser ces regles et, partant, a promouvoir
le droit international. En revanche, on peut douter de
1'utilite d 'enoncer dans ces memes traites des verites
d'evidence; Ineme les lois internes des pays ayant
un corps de droit ecrit important evitent de le faire.
Mieux vaudrait, si un texte formel est juge neces
saire, qu'il dispose que "les parties a un traite
doivent s 'abstenir de tout acte tendant a reduire a
neant ses objets et ses fins". Une te11e disposition
s 'harmoniserait d 'ai11eurs avec ce11e qui figure dans
1'article 17 du projet. Enfin, il serait bon de sup
primer, dans l'article 55, les mots "en vigueur",
car il est manifeste que pour lier les parties
un traite doit etre en vigueur. L'article 55 gagnerait
donc a etre redige a peu preS" comme suit: "Tout
traite lie les parties, qUi doivent remplir les obli
gations et exercer les droits qui en decoulent de
bonne foi." Ce "libe11e se rapproche de celui du para
graphe 2 de l'Article 2 de la Charte et a l'avantage
de viser non seulement les obligations mais egalement
les droits des parties.

34. L'article 56 traite du champ d'application d'un
traite dans le temps. Le paragraphe 1 enonce le
prinCipe de la non-r{)troactivit{) des trait{)s, mais
son utilite tient plut6t a l'importance qu'il donne
~ l'exception ~ ce principe, ~"savoir que les parties
peuvent, si e11es le souhaitent, prevoir qu'un traite
aura des effets retroactifs. Cette regIe est declaree
a bon droit Comme etant de jus dispositivum. S'agis
sant du paragraphe 2, M. Krispis note qu'il est vrai
que, dans le temps," aucun traite ne va" au-dela de la
date a' laque11e il a pris fin, si bien que les actes
accomplis, les faits survenus ou les situations exis
tant apres cette date n'entrent pas dans le champ
d 'application du traite. On ne voit de que11e exception
cette . regIe pourrait etre assortie. Or, les mots

"a moins que le traite n 'en dispose autrement" sem
bleraient indiquer qu'il s 'agit d'une regIe ressortis
sant au jUs dispositivum et non au jus cogens.

35. Cela revient a dire que le traite peut disposer
qu'il s 'appliquera a des actes, etc. existant "apres
que le traite a cesse d 'etre en vigueur", ce qui
paralt i11ogique, car si un traite est applicable,
c 'est qU'il est en vigueur. Si les parties conviennent
que le traite restera en vigueur pendant 20 ans, par
exemple, et qu'ensuite le traite s'appliquera a te11e
ou te11e situation (voir art. XIX de la Convention
relative a la responsabilite des exploitants de navires
nucl{)aires, sign{)e ~ Bruxe11es le 25 mai 1962), e11es
entendent, en r{)alit{), maintenir le trait{) en vigueur
au-del3. de cette periode de 20 ans, pour tout ou pour
partie, pendant une autre periode determinee ou non.
I! convient donc de supprimer les mots "a moins que
le traite n 'en dispose autrement". L 'article 56 ne
tranche pas non plus la question de savoir si les
dispositions du traite s 'appliquent aux faits, actes.
etc. qui se produisent en partie pendant qu'il est
en vigueur. Le commentaire de l'article 56, au para
graphe 4, r~pond par l'affirmative. Mais cela ne
saurait suffire, et la Commission du droit interna
tional devrait envisager de rediger une disposition
expresse a cet effet.

36. L'article 57, qui a trait au champ d'application
territoriale des traites, vise a creer une presomption
legale refutable. On peut se demander toutefois s'il
est utile d'inclure une te11e disposition dans un texte
forme!. Chaque traite a un objet et une fin lies a
divers elements (territoire, population, situation,
etc.). La necessite de ne se referer qu'a l'element
territorial n 'apparaft pas clairement.

37. L'article 58 ("Un traite ne s'applique qu'entre
les parties; il n'impose aucune obligation et ne confere
aucun droit a un Etat tiers sans le consentement
de ce dernier") enonce avec une force excessive une
regIe tres simple. I! serait suffisant que l'article 58
exprime uniquement 1'aspect positif de ce principe,
a savoir: "un traite ne s'applique qu'entre les par
ties". Dans un texte de ce genre, la locution "ne ...
que" servirait de fondement a 1'interpretation dite
UQntrario, d'oil l'aspect negatif de la regIe decoule
aisement.

38. Les articles 59 et 60, relatifs aux traites qui
prevoient des obligations et des droits pour des
E tats tiers, enoncent un principe for mule d 'une
maniere negative. Les deux articles prevoient des
exception~ qui sont possibles a deux conditions,
la premiere vise l'intention des parties au traite
de prevoir des droits ou des obligations pour un au
plusieurs Etats tiers, la seconde vise le consentement
de 1'Etat ou des Etats tiers a acquerir ces droits
ou a assumer ces obligations. Les deux articles
auraient donc pu i3tre reunis en un seul ou, tout au
moins, etre libe11es de maniere moins differente 1'un
de l'autre. Quant au paragraphe 2 de l'article 60,
il n'ajoute rien .aux principes du paragraphe L I!
semble, d 'autre part, que des dispositions sur les
traites en faveur ou contre des tiers seraient mieux
a leur place a l'article 58 sous forme d'un para
graphe unique mais distinct. D 'ai11eurs, l'inclusion
de te11es dispositions dans un eventuel traite sur les
traites n 'est necessaire que si 1'on admet qu 'en ce
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qui concerne tout au moins les traites en faveur des
tiers, ils creent des 'droits pour la tierce partie
meme sans son consentement. Or, les auteul's du
projet d 'articles semblent rejeter cette theorie
puisqu'ils eXigent le consentement de l'Etat tiers,
qu'il s'agisse d'acquerir un droit ou d'assumer une
obligation. Mais I' Etat tiers devient alors, en essence,
quelle que soit la technique suivie , partie au traite.
La procedure employee peut avoir une signification
quant au fond; en d'autres termes, elle peut fournir
une base d'interpretation qui permette d 'attr~buer

au traite entre les parties originaires et l'Etat tiers
un effet retroactif (a l'egard de l'Etat tiers) remon
tant a la date d'entree en vigueur du traite conclu
entre les parties originaires. En outre, selon la
technique utilisee, les internationalistes peuvent etre
amenes a considerer qu 'il existe un accord collateral
entre les parties originelles au traite et la tierce
partie, mais, collateral ou non, cet accordentre.Etats
est en fait un traite veritable. S'il en est ainsi,
l'article 61 du projet est superflu. 11 en va de meme
de l' article 62, qui, s' agissant de la libre crllation
de nouvelles regles de droit international, peut meme
etre dangereux. On peut supposer en effet qu 'un
certain nombre d'Etats concluent un traite qui soit
librement accepte par d 'autres Etats et devienne,
en son temps, regIe coutumiere pour ces derniers.
Si les Etats parties au traite mettent fin a ce dernier,
cela signifie-t-il qu'ils ne sont plus tenus de res
pecter les regles qu'il contient tandis que les autres
Etats doivent continuer a s 'y conformer? Le texte
de l'article ne permet pas de trancher le probleme
que poserait cette ~ituation etrange.

39. Le paragraphe 2 de l'article 64 enonce le prin
cipe impossibilium nulla est obligatio. Il serait prefe
rable que la Commission du droit international examine
cet important principe sous un angle plus general au
lieu de le faire figurer dans une disposition relative
a la rupture des relations diplomatiques.

40. Un accord qui en modifie un autre etant un
traite, l'article 65 parait superflu. Par contre, il
faudrait inclure dans le projet une disposition tendant
a ce qu'il soit tenu compte de toute proposition de
modification du traite. Plusieurs accords, en matiere
d'arbitrage par exemple, prevoient la possibilite
de negociations avant le recours a l'arbitrage. Il y a
13. une analogie avec les propositions tendant a envi
sager de modifier un traite.

41. L' article 68 prllvoit trois moyens de modifier
un traitll, rilais on peut se demander s'ils visent ~
modifier l'application du traite ou le traite lui-meme.
La deuxieme hypothese semble la bonne. Le premier
moyen (traite posterieur) ayant ete traite dans
l'article 65, il semble inutile d'en reparler. Le
deuxieme moyen (pratique ulterieure) vise en prin-'
cipe la modification orale d'un traite ecrit. Ce genre
de modification ne peut etre exclu car, meme si les
parties au traite stipulent qu 'une modification orale
n'est permise, cette disposition peut elle-meme subir
une modification orale, ce qui ouvre ensuite la voie
a la modification orale d'autres dispositions du traite.
11 est d'ailleurs difficile de distinguer' entre la
modification et l'interpretation decoulant de la pra
tique"'?ulterieure. A cet egard, il semble presque
impo'§srible- de concilier l'article 68, Q, et l'article 69,

paragraphe 3, 12, et il serait bon que la Commission
du droit international examine de plus pres ces
dispositions. Quant au troisieme moyen (apparition'
ulUirieure d' une nouvelle r~gle de droit international),
mieux vaudrait, semble-t-il, 1'omettre. Le traite a
force obligatoire pour les parties; si aucune d 'elles
ne s 'y conforme, on peut supposer qu 'elles ont modifie
oralement leur accord; mais on peut se demander
comment l'opinio juris aboutissant a l'etablissement
de r~gles coutumi~res contraires aux dispositions
du traite ou differentes de celles-ci pourrait naitre,
puisque le comportement des Etats parties serait
contra legem. Ce n'est peut-etre qu'en theorie qu'une
coutume peut mettre fin ~ un traitll; dans la pra
tique, ce que la theorie appelle une coutume n 'est
qu 'une modification orale du traite, et la difference
pratique entre une regIe decoulant d 'un traite et
une regIe coutumiere est naturellement tres grande.

42. Les articles 69, 70 et 71 visenl 1'interpretation
des traites. Il est difficile d'accepter qu'une priorite
soit etablie entre les, moyens d'interpretation des
traites. Un traite n'etant rien d'autre que l'intention
commune des parties, il n'y a qu'une regIe fonda
mentale d'interpretation: rechercher 1 'intention des
parties par tous les moyens possibles, de toutes les
mani~res possibles. La Cour permanente de Justice
internationale a emis, le 15 novembre 1932, un avisZl
sur 1'interpretation de la Convention de 1919 concer
nant le travail de nuit des femmes en s'appuyant sur
le "sEms nature1 de ses termes", mais pour deter
miner ce sens, elle a eu recours aux travaux prll
paratoires de la Convention. L 'article 69 parle du
sens ordinaire a attribuer a chaque "terme n ("mot"
serait pr~f~rable). Mais les mots n'ont pas toujours
de ·sens "ordinaire", et dans les traitlls c' est l'inten
tion des parties seule qui compte. L'article 69
(par'agraphe 1, 2), qui prllvoit que le sens ordinaire
a attribuer a chaque mot peut etre trouve a la
lumiere des regles du droit international general
en vigueur a 1'epoque de la conclusion du traite,
tend a exclure 1'interpretation dite evolutionniste.
Par exemple, on trouve dans l'Accord relatif au
Fonds monetaire internationall'expression "controle
des changes", laquelle est actuellement interpretee
en tenant compte de l'evolution qu'a subie le systeme
du contrOle des changes depuis 1944, date de la
creation du FMI.

43. Compte tenu des observations qui precedent,
le representant de la Grece tient a souligner que la
Commission du droit international a accompli une
ceuvre particulierement constructive, dont il faut la
feliciter. .

44. La. question s 'est posee de savoir, au sein de
la Sixieme Commission, s 'il fallait reunir une confe
rence de plenipotentiaires pour mettre au point une
convention sur le droit des traites. Le probleme est
d'importance. Les traites constituent a 1'heure
actuelle la source principale du droit international.
Mais un traitll sur le droit des traitlls n' aura jamais
la signification qu 'une constitution peut avoir dans
de nombreux Etats, parce qu 'une constitution etablit

?J Publications de la Cour permanente de Justice internationale.
Recueil des arrets, ordonnances et avis consultatifs. serie A/B. No 50,
Interpretation de la Convention de 1919 concernant le travail de nuit
des femmes; avis consultatif.
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une autorite plUS haute tandis que la convention
adoptee n'en sera qu'un traiteparmid'autres,suscep
tible, en principe, d'etre modifie par tout traite
posterieur. Avant de prendre une decision quant a
la conference envisagee, il faut chercher a deter
miner si les avantages que presentera une telle
convention pour la pratique des Etats l'emporteront
sur les inconvenients. A cet egard, peut-etre une
declaration sur le droit des traites serait-elle pre
ferable. Un traite sur le droit des traites serait
en effet un instrument bien particulier, car les diver
ses incertitude8 qui s 'y attacheraient inevitablement
viendraient s 'ajouter aux incertitudes de chaque
traite a interpreter. Par surcroit, un dualisme naitra,
le traite sur les traites s 'appliquant entre les parties
a ce dernier tandis que le droit coutumier des
traites s 'appliquera aux autres Etats. Ce dualisme
persistera meme si tous les Etats deviennent parties
au traite sur les traites, car alors il faudra inter
preter ce dernier au moyen des regles coutumieres.
C 'est pourquoi la delegation grecque reserve pour

. le moment son opinion quant a 1'interet de r€mnir
une telle conference et a 1'opportunite de rediger
une convention unique au lieu de trois conventions
qui correspondent respectivement aux parties I, 11
et III du present projet d'articles. Les traites sur
le droit de la mer, signes a Geneve en 1958, consti
tuent a cet egard un bon exemple.

45. Pour ce qui est du projet sur les missions spe
ciales, le representant de la Grece estime qu'en la
matiere la Commission du droit international a fait
un veritable travail de pionnier. La delegation grecque
souhaiterait que la Convention de Vienne sur les re
lations diplomatiques de 1961 et la Convention de
Vienne sur les relations consulaires de 1963 soient
completees. Historiquement parlant, les missions
speciales ont ete a 1'origine les seuls moyens de
relations entre Etats; apres une eclipse elles ont
maintenant fait leur reapparition a cote des missions
permanentes. Ces deux domaines du droit meritent
l'un comme l'autre d'etre codifies.

46. Le Seminaire de droit international, qui s'est
tenu en mai 1965 ~ Gen~ve, procedait d'une idee excel
lente. La delegation grecque serait la derniere a
s 'opposer a la creation d 'un nouveau centre d 'ensei
gnement du droit international. Encore faut-il, pour
qu'il donne des resultats fructueux, qu 'un programme
soit etabli. Il serait souhaitable que la Commiss.ion
du droit international ou le Secretaire general rectige,
si possible pour l'annee 1966, un document de travail
sur le centre qui permettra a la Sixieme Commission
de se faire une idee plus nette de la maniere dont
il faut en envisager la creation, et de determiner
notamment s'il devra etre constitue sur le modele
d'une ecole, d'une academie ou d'une universite.

Litho in U.N.

47. M. ORSO (Mongolie) felicite la Commission du
droit international de ses travaux sur le droit des
traites et sur les missions speciales. Il est persuade
que la Commission fera tout son possible pour ter
miner ses travaux a temps, car il s 'agit la d 'une
contribution importante a 1'ceuvre de codification
du droit international. La delegation mongole partage
l'avis de beaucoup d'autres quant a l'utilite de ces
deux textes.

48. Le temps n'est plus ou les Etats pouvaient im
poser leur volont~ ~ d'autres Etats, et tout traite
international doit se conformer aux normes admises
du droit et a celles de la Charte. A ce propos, les
articles 35, 36 et 37 du projet relatif au droit des
traites, qui portent sur la conclusion d'un traite
obtenue par la menace ou l'emploi de la force, ont
une importance tres particuliere. En effet, beaucoup
d 'Etats sont encore lies par des traites inegaux qui
leur ont ete imposes.

49. La delegation mongole attache egalement une
grande importance a la participation aux traites du
plus grand nombre possible d 'Etats, ainsi qu'elle
a eu 1'occasion de le souligner des 1962; il est re
grettable que la Commission du droit international,
faute d 'etre parvenue a un accord, ait dO. ajourner
sa decision au sujet des articles 8 et 9 relatifs,
respectivement, aux parties a un traite et a 1'exten
sion a d'autres Etats de la faculte de devenir parties
au traite.

50. L'idee de grouper les parties duprojet d'articles
sur le droit des traites en une convention unique
ayant un caractere obligatoire est interessante. La
delegation mongole communiquera sur ce point des
observations ecrites.

51. En redigeant un projet d'articles sur les missions
speciales (voir A/6009, chap. Ill, B), la Commission
du droit international a egalement fait ceuvre utile.
Ce point, lui aussi, sera l'objetd'observations ecrites
de la part de la delegation mongole.

52. Tout en se declarant favorable a l'idee de la
reunion de seminaires de droit international, M. Orso
souligne que, a son avis, il faut s'attacher a augmen
ter la participation aces seminaires de representants
des pays en voie de developpement.

53. Enfin, la delegation mongole n'a pas d'objections
de principe aformuler contre le projet de resolution
du Liban et du Mexique (A/C.6/L.559 et Corr.l)
et contre l'amendement du Ghana et de la Roumanie
dont il a fait l'objet (A/C.6/L.560), et se reserve le
droit de reprendre la parole le cas echeant.

La seance est levee a13 heures.
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